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Statuts 
 
 

Article 1 - Dénomination 
 
Il est constitué entre les membres fondateurs actifs adhérant aux présents statuts, une 
association, régie par la loi du 1er Juillet 1901 et le décret du 16 Août 1901, ayant pour 
dénomination : 

«Les Féals Compaings» (Les Fidèles Compagnons). 
 

Ladite association bénéficie d’un statut d’indépendance du fait de ses activités et de ses   
objectifs ci-après détaillés. 
 
Les présents statuts sont remis en deux exemplaires - dont un accepté, daté, paraphé, signé et remis à 
l’association - à chacun des membres adhérents, ainsi qu'à chaque nouvel adhérent. 

 
 

Article 2 - But 
 
Cette association a pour buts : 
 la mise en valeur et l’animation de festivités médiévales, 
 la participation à différents cortèges auxquels elle serait appelée à intervenir, 
 l’organisation de manifestations culturelles médiévales, 
 la participation à des marchés médiévaux, 
 ainsi que toutes les activités connexes permettant de soutenir les activités sus-

mentionnées. 
 

«Les Féals Compaings» peuvent aussi entreprendre toute autre affaire entrant dans le cadre 
de leurs activités. Ils sont autorisés à : 
 s'intéresser à toutes les entreprises ayant un but similaire aux leurs, 
 rassembler tous les authentiques passionnés d’histoire médiévale (non fantastique), 
 faire découvrir au grand public et aux groupes scolaires les anciens métiers de cette 

période, 
 donner la possibilité à tout individu de revivre cette époque, selon les us et coutumes 

médiévaux, en le faisant participer directement aux activités du campement, 
 commercialiser tous produits issus de leur artisanat, réalisés par leurs membres, au seul 

profit de l’association. 
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Plus précisément, les activités des «Féals Compaings» au sein de leur campement, lors des 
manifestations auxquelles ils seraient amenés à participer, sont : 
 l'art de la chevalerie, 

 la chevalerie, 
 la cavalerie, 
 les joutes équestres, 
 l'art équestre médiéval, 
 l'escrime médiévale, 
 le tir à l'arc et à l'arbalète, 
 le maniement des armes moyenâgeuses, 
 les joutes médiévales, 
 les lices, 
 les reconstitutions de batailles, 
 les autres activités en rapport avec la chevalerie… 

 la calligraphie, 
 l'haubergerie, 
 l'herboristerie, 
 la couture, 
 la broderie, 
 le tissage, 
 l’art culinaire, 
 le travail du cuir, 
 l’ébénisterie, 
 la forge, 
 la musique, 
 le chant, 
 la danse, 
 la jonglerie, 
 les spectacles de feu, 
 et toutes activités relatives à cette période. 

 
 

Article 3 - Siège social 
 
Le siège social est fixé à MENTON (06500). 
Il pourra être transféré sur simple décision du Conseil d’Administration, des membres 
fondateurs et assimilés fondateurs. 
 
 
Article 4 - Durée 
 
«Les Féals Compaings» sont constitués en groupe d’intérêt pour l’animation et l’apparat des 
festivités et marchés médiévaux pour une durée indéterminée. 
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Article 5 – Composition 
 
L'association se compose de : 
 membres fondateurs, 
 membres assimilés fondateurs, 
 membres d'honneur, 
 membres bienfaiteurs, 
 membres adhérents. 
 
 

Article 6 – Adhésion / Cotisation 
 
La liberté d'association, principe constitutionnel, implique nécessairement le droit pour 
chacun d'adhérer ou non à une association, et, corrélativement, la possibilité pour toute 
association de choisir ses adhérents. Le Conseil d'Administration, les membres fondateurs et 
assimilés fondateurs pourront refuser des adhésions, avec avis aux intéressés. 
 
Pour faire partie de l’association, il faut préalablement : 
 être majeur(e) ou, pour les mineurs, être obligatoirement accompagnés d'un adulte 

responsable adhérent (parent ou tuteur), 
 être parrainés par deux membres fondateurs et assimilés fondateurs, 
 être agréé par le Conseil d’Administration, les membres fondateurs et assimilés 

fondateurs, 
 souscrire un bulletin d’adhésion, 
 avoir acquitté un droit d’accès, 
 adhérer aux présents statuts, règlements intérieur et de combats et charte de 

l'association. 
 
 

Article 7 – Membres 
 
Sont Membres Fondateurs : 
 Toutes les personnes étant à l'origine de la création de l'association. Ces membres sont 

également tenus d'adhérer à cette dernière, contre une cotisation annuelle et de 
participer activement à son développement. 

 Les Membres Fondateurs ont le pouvoir de vote aux Assemblées Générales. 
 
Sont Membres Assimilés Fondateurs : 
 Toutes les personnes s'investissant dans le fonctionnement interne de l'association. Ces 

membres sont également tenus d'adhérer à cette dernière, contre une cotisation 
annuelle et de participer activement à son développement. 

 Les Membres Assimilés Fondateurs ont le pouvoir de vote aux Assemblées Générales. 
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Sont Membres d'Honneur : 
 Toute personne ayant rendu des services signalés à l'association. Ce titre peut être 

décerné par le Conseil d’Administration, les membres fondateurs et assimilés fondateurs. 
 Les Membres d'Honneur sont dispensés de cotisations et n’ont aucun pouvoir de vote 

lors des Assemblées Générales. 
 

Sont Membres Bienfaiteurs : 
 Toute personne physique ou morale qui verse une somme, selon sa convenance, à 

l'association dans le but de lui venir en aide pour le développement de ses objectifs et 
projets à venir. 

 Les Membres Bienfaiteurs n’ont aucun pouvoir de vote lors des Assemblées Générales. 
 
Sont Membres Adhérents : 
 Toutes personnes confondues (hommes, femmes, mineurs accompagnés, sur le 

campement, d'un représentant légal majeur). 
 Toute personne physique remplissant les conditions d'admission, soit : un intérêt 

marqué pour le médiéval historique, l'acceptation de se conformer à l'époque définie et 
vouloir participer aux animations et activités du campement, cortèges, fêtes, festivités et 
marchés médiévaux.  

 Toute personne ayant pris l'engagement de verser annuellement une cotisation, dont le 
montant est défini au règlement intérieur. 

 Chaque membre adhérent s’engagera à se procurer, par ses propres moyens et à ses 
frais (selon les indications précises qui lui seront transmises par l'association), dès la 
première manifestation à laquelle il participera, un minimum d'un costume médiéval civil 
et à le porter lors de chaque animation. 
En sus de son éventuel blason de chevalier et éventuellement de ses armoiries de 
famille, l’homme d’arme devra porter les couleurs (gueules (rouge) et or (jaune)) et le 
blason (facultatif) des «Féals Compaings» (deux clés or (jaunes) passées en sautoir, 
pannetons en haut, sur fond gueules (rouge)). 

 Les passionnés d'histoire authentique médiévale. 
 

Le nombre de membres de cette Compagnie n'est pas limité, du fait de son statut particulier.  
 
Sympathisants et donateurs n’ont aucune obligation et devoir envers la Compagnie. 
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Article 8 - Cotisation 
 
Une cotisation annuelle doit impérativement être acquittée par tous les membres (y compris 
les membres fondateurs, assimilés fondateurs et du Conseil d'Administration) lors de leur 
adhésion (au prorata de la période écoulée, à compter de la saison médiévale – Mai à 
Octobre - en cours) et avant le 01 Janvier de chaque nouvelle année. Son montant est fixé 
par le Conseil d’Administration, les membres fondateurs et assimilés fondateurs sur une 
décision de l'Assemblée Générale des «Féals Compaings». 
Cette cotisation est modifiable, par le Conseil d'Administration, les membres fondateurs et 
assimilés fondateurs, sur avis général de cette même assemblée, au plus tard trois mois 
après la première décision prise. 
 
 
Article 9 - Devoir et droit du membre au sein de la Compagnie 
 
Chaque membre s’engage à participer aux animations et festivités médiévales. Tout membre 
engagé devra impérativement respecter ses engagements, sous peine de sanction définie 
par le Conseil d'Administration, les membres fondateurs et assimilés fondateurs, sauf cas de 
force majeure attesté. 
Chaque membre demeure libre d’apporter une contribution financière supplémentaire, en sus 
de sa cotisation annuelle. 
 
Le Trésorier perçoit les cotisations de l'association et autres revenus et en tient la 
comptabilité. Ces revenus proviennent essentiellement des recettes des manifestations, de la 
vente de son artisanat et autres représentations.  
Les comptes peuvent être contrôlés à tout moment par le Président et deux préposés 
nommés par l'association pour deux ans. Les fonds récoltés servent uniquement à atteindre 
les buts de l'association. C’est le comité qui décide de leur affectation sur proposition de la 
trésorerie de l'association (frais de déplacements,  de fonctionnement, de publicité, achat de 
matériels pour le développement du campement, etc…). Si la Compagnie demande une 
redevance pour sa participation dans des festivités médiévales (cortèges, fêtes médiévales 
ou autres), elle sera traitée au cas par cas. 

 
 

Article 10 - Radiation 
 
La qualité de membre (y compris fondateur et assimilé fondateur) se perd par : 
 le non-paiement de la cotisation, 
 la démission de l’adhérent, 
 le décès de l’adhérent, 
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 la radiation pour arrêt des activités au sein de l’association ou pour motif grave (non-
respect des statuts, des règlements intérieur et de combats et/ou de la charte, pouvant 
porter atteinte aux autres membres ou à la crédibilité de la Compagnie, consommation 
d'alcool (hors plage horaire autorisée), de drogue(s) ou tout autre substance illicite 
répréhensible, état d'ébriété sur les campements et/ou au cours de réunions ou 
prestations sous «l'étiquette» «Les Féals Compaings», vols, déprédations ou autre acte 
malveillant, …), l'intéressé ayant été invité, par lettre recommandée à se présenter 
devant le Conseil d'Administration, les membres fondateurs et assimilés fondateurs pour 
fournir des explications. 

 
Seuls le Conseil d'Administration, les membres fondateurs et assimilés fondateurs sont 
habilités à statuer un renvoi. Cette décision est prise à la majorité, si l’intérêt de l'association 
est menacé. 
 
Chaque membre peut démissionner quand il le désire, en adressant un courrier au Conseil 
d’Administration (remis en main propre ou en recommandé avec accusé de réception au 
Président). Dès lors, il devra rendre les éventuels costumes et/ou objets mis à sa 
disposition ; tout comme l'association lui restituera les biens qu’il aurait prêtés au profit de 
cette dernière. 
 
Le membre radié ou démissionnaire ne pourra désormais, en aucun cas, se prévaloir du titre 
de «Féals Compaings», ni s’en servir à des fins personnelles et/ou commerciales, sous peine 
de poursuites. 
 
 
Article 11 - Moyens d’actions 
 
Les moyens d’actions de l’association sont notamment des publications (prospectus, mailing, 
internet, etc…), des conférences ou tout autre moyen jugé nécessaire pour atteindre ses 
buts. 
 
 
Article 12 - Ressources 
 
Les ressources de l’association se composent : 
 du montant des cotisations de ses membres adhérents, 
 des subventions qui pourraient lui être accordées par l’État, les Collectivités Publiques, 

les Collectivités Territoriales, les associations, les entreprises et toute organisation, 
 des dons privés, 
 du revenu de ses biens et ventes, 
 des sommes perçues en contrepartie des prestations de l’association, 
 de toutes autres ressources autorisées par les textes législatifs et réglementaires. 
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Article 13 - Conseil d’Administration 
 
L'association est dirigée par un conseil de membres élus pour une période de 3 (trois) ans 
renouvelable, par l’Assemblée Générale. Seuls les membres fondateurs et assimilés 
fondateurs de ladite association peuvent se présenter aux postes du Conseil 
d'Administration. 
 
Il est composé de trois à cinq membres fondateurs et assimilés fondateurs : 
 le ou la Président(e), 
 le ou la Trésorier(ère), 
 le ou la Secrétaire, 
 l’Administrateur(rice) technique et logistique (facultatif) 
 le ou la Gestionnaire de contrats (facultatif). 

Les membres sont rééligibles. 
Il applique les statuts et en propose la modification au Comité. 
Il convoque les assemblées verbalement par téléphone, par courrier ou par e-mail. 
Il fixe les objectifs selon les directives du Comité (participations, répétitions, groupement). 
Il gère et fixe la participation de la Compagnie aux festivités médiévales et en informe ses 
membres (par mise en place d’un calendrier annuel via le site internet et le forum de la 
Compagnie). 
Il gère les comités nécessaires à la bonne marche de la Compagnie. 
Il organise, au moins deux fois par an, une Assemblée Générale. 
Il informe ses partenaires de ses activités. 
 
Dans le cas où un des membres du Conseil d’Administration ne remplirait pas ses 
fonctions et obligations, quand bien même il en aurait été préalablement averti, il 
serait considéré comme «démissionnaire» et destitué, au cours d’une Assemblée 
Générale Extraordinaire, convoquée à cet effet, pour être remplacé lors de 
nouvelles élections. 
 
 
Article 14 - Rôle des membres du Conseil 
 
Président  
Le Président convoque les Assemblées Générales et les réunions du Conseil d’Administration 
(par téléphone, courrier ou e-mail). Il est le lien entre les membres de l'association et se doit 
de répondre à leurs attentes et questions. Il représente l’association dans tous les actes de la 
vie civile et est investi de tous les pouvoirs à cet effet. Il peut déléguer certaines de ses 
attributions dans les conditions prévues au règlement intérieur. 
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Il a notamment qualité pour ester en justice au nom de l’association, tant en demande qu’en 
défense. Il doit faire connaître, dans les trois mois, à la préfecture du département ou à la 
sous-préfecture de l’arrondissement dans lequel l’association a son siège social, tous les 
changements survenus dans l’administration ou la direction de l’association, ainsi que toutes 
les modifications apportées à ses statuts.  
En cas d’absence ou de maladie (justifiée), il est remplacé par le membre le plus ancien ou 
par tout autre administrateur spécialement délégué par le Conseil d’Administration, les 
membres fondateurs et assimilés fondateurs. Les dépenses sont ordonnancées par le 
Président et le Trésorier. 
Le Président tient le registre spécial prévu par la loi et assure l’exécution des formalités 
prescrites. 
 
Trésorier  
Le Trésorier est chargé de tout ce qui concerne la gestion du patrimoine de l’association. Il 
effectue tous paiements et perçoit toutes recettes sous la surveillance du Président, des 
autres membres du Conseil d’Administration, des membres fondateurs et assimilés 
fondateurs. 
Il tient une comptabilité régulière, au jour le jour, de toutes les opérations et en rend compte 
à l’assemblée annuelle, qui statue sur la gestion. 

 
Secrétaire 
Le Secrétaire est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les archives. Il rédige 
les procès-verbaux des délibérations et en assure la transcription sur les éventuels registres 
et la diffusion par email et sur le forum de la Compagnie. 
 
Administrateur technique et logistique 
L’Administrateur technique et logistique est chargé de la gestion du matériel de l’association, 
ainsi que de l’organisation du transport des membres adhérents sur les lieux des 
manifestations. 
 
Gestionnaire de contrats 
Le Gestionnaire de contrats est chargé des relations clientèles (organisateurs de 
manifestations médiévales, particuliers, etc…), de la recherche, de l'établissement, de la 
gestion et du suivi de contrats, en collaboration avec le Président. 
 
 
Article 15 - Réunion du Conseil d’Administration 
 
Le Conseil d’Administration, les membres fondateurs et assimilés fondateurs se réunissent 
une fois au moins tous les 6 mois, sur convocation du Président ou sur demande du quart de 
ses membres.  
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Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du Président est 
prépondérante.  
La présence du tiers des membres du Conseil d’Administration, des membres fondateurs et 
assimilés fondateurs est nécessaire pour la validité des délibérations. 
 
Tout membre du Comité qui, sans excuse, n'aura pas assisté à deux réunions consécutives, 
pourra être considéré comme démissionnaire. 
Il est tenu procès-verbal des séances. 
Les membres de l’association ne peuvent recevoir aucune rétribution à raison des fonctions 
qui leur sont conférées. 
Nul ne peut faire parti du Conseil d'Administration s'il n'est pas majeur. 
 
 
Article 16 - Assemblée Générale Ordinaire 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire comprend tous les membres de l'association, sauf ceux qui 
ne versent pas de cotisation. 
Chaque membre adhérent peut s’y faire représenter par un autre membre adhérent muni 
d’un pouvoir écrit. 
 
Une feuille de présence sera émargée par tous les membres adhérents présents et certifiée 
par un des membres du Conseil d'Administration. 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire se réunit deux fois par an ou sur la demande du Président, 
d’un des membres du Conseil d’Administration ou des membres fondateurs et assimilés 
fondateurs. 
 
Les membres de l’association sont convoqués – par voie postale ou via internet - quinze 
jours au moins avant la date fixée. L’ordre du jour est indiqué sur les convocations. 
 
Le Président, assisté des membres du Conseil d’Administration, préside l’assemblée et 
expose la situation morale de l’association. 
 
Le Trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de l’assemblée.  
 
Il est procédé, après épuisement de l’ordre du jour défini par le Conseil d’Administration, au 
remplacement des membres sortants du Conseil d’Administration. 
 
 
 
 

Ne devront être traitées, lors de l’Assemblée Générale Ordinaire, que les questions soumises 
à l’ordre du jour. Toute délibération ne sera valable que par vote à main levée, à la majorité 
des voix présentes ou représentées. Le scrutin secret peut être demandé soit par le Conseil 
d’Administration, soit par le tiers des membres présents. Le quorum devra représenter au 
minimum deux tiers des membres adhérents. 
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Article 17 - Assemblée Générale Extraordinaire 
 
L’Assemblée Générale a un caractère extraordinaire lorsqu’elle statue sur toutes 
modifications aux statuts. Elle peut décider la fusion avec toute association de même objet. 
 
Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres adhérents, le Président 
peut convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire, suivant les formalités prévues à 
l'article 16. 
(Les conditions de quorum et de majorité restant les mêmes que pour l'Assemblée Générale 
Ordinaire). 
 
 
Article 18 - Règlement intérieur 
 
Un règlement intérieur peut être établi par le Conseil d’Administration, les membres 
fondateurs et assimilés fondateurs, qui le font voter par l’Assemblée Générale. Ce règlement 
éventuel est destiné à fixer les points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont 
trait à l’administration interne de l’association. Toute modification ultérieure doit être 
approuvée par la prochaine Assemblée Générale. 
 
Il s’impose à tous les membres adhérents de l’association qui l’auront approuvé et signé lors 
de leur adhésion et/ou à l’issue de modifications postérieures à leur adhésion. 
 
 
Article 19 - Affiliation 
 
L’association pourra être affiliée à une fédération et s’engage à se conformer aux statuts, 
règlement intérieur et/ou tout autre règlement associé de cette fédération. 
 
 
Article 20 - Dissolution 
 
La dissolution de l’association ne peut être prononcée que par une Assemblée Générale 
Extraordinaire, convoquée spécialement à cet effet et statuant aux conditions de quorum et 
de majorité prévues pour les Assemblées Générales Extraordinaires.  
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Les deux tiers au moins des membres présents à l’Assemblée Générale Extraordinaire 
nomment un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l’association, 
dont ils détermineront les pouvoirs. S'il y a lieu, l'actif est dévolu, conformément à l’article 9 
de la loi du 1er Juillet 1901 et au décret du 16 Août 1901, au bénéfice d'une autre association 
déclarée, ayant un objet similaire, et choisie par les membres du Conseil d'Administration, 
fondateurs et assimilés fondateurs. 

 
 

Fait le 11 Avril 2010, à Menton 
 
 

Pour «Les Féals Compaings» (Les Fidèles Compagnons) : 
 
 
 Le Trésorier Le Président 

 


